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• La règlementation actuelle est hétérogène entre les disciplines

• Les règlements sont parfois contradictoires entre-eux

• Des publications éparses sur le site internet 
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• S’affranchir des doublons

• Mise en place d’un plan « simplifié » et « adapté »

• Une déclinaison en « Livres »

• Des préambules pour définir les acronymes utilisés et renvoyer vers des textes plus généraux
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01. Vers une nouvelle organisation des 
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1 – Fusion des articles 1.1 et 1.2 pour supprimer la distinction entre deux types d’objet social

2 – Article concernant les moyens d’action : ajout d’une mention en cas de filialisation

3 – Reformulation de l’article 3 concernant la composition de la FFN avec création de 3 subdivisions : 

les catégories de membres (reprenant les membres bienfaiteurs/honoraires définis à l’article 5.4), 

l’affiliation, le refus d’affiliation et la perte de qualité de membre 

4 – Une phrase est venue compléter l’article 4.1

5 – Article 7 : suppression des doublons avec le règlement intérieur et clarification

6 – Création d’un article 11.3 sur la durée du mandat des membres du bureau

7 – Articles 12.1 et 12.2 : Ajout de la possibilité pour le président de déléguer une partie de ses pouvoirs 

à un président délégué ou premier VP

8 – Article 13 : Clarification des règles de rémunération des membres du CODIR

9 – Article 14 : Prise en compte de la fonction de président délégué
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10 – Article 16.1.1 : renforcement du rôle de la CSOE en cas de révocation des instances dirigeantes

11 – Article 17 : ajout d’une mention sur la durée du mandat des membres des CC

12 – Article 19 : actualisation des articles sur la composition et la compétence du CED (travail effectué 

dans le cadre d’une refonte du RI du CED avec les membres – des points de discussion sur la 

composition)

13 – Article 20 : clarification de la procédure de mise sous tutelle d’une ligue

14 – Article 21.1 : ajout de la licence eau froide (indispensable pour demander l’inscription sur la liste 

des disciplines à contraintes particulières qui justifierait que l’on impose un suivi médical spécifique)

15 – Articles 21.3 et 21. 4 : précisions sur la procédure en cas de refus de délivrance de la licence ou de 

perte de qualité de licencié

16 – Article 22.2 : Ajout de deux mentions relatives aux produits de mécénat et partenariats et autres 

libéralités 
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3. Modifications règlementaires – R. Intérieur
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Plan du règlement : 

- Livre I : Administration et fonctionnement de la FFN
- Pour chacun des organes de direction, l’article concernant la réunion de l’organe suit le plan suivant : 

convocation, convocation à l’initiative des membres, organisation générale, ordre du jour, modalités de vote, 

décisions, PV

- Livre II : Affiliation, licences, transferts

- Livre III : Activités sportives de la FFN

1 – Préambule : découpage du préambule en articles, ajout d’un article 4 sur l’emploi du genre masculin 

comme neutre

2 – Article 5 : renforcement du rôle de la CSOE en cas de révocation des instances dirigeantes

3 – Article 7 : création de l’article tirant les leçons des dernières élections au sein des autres 

fédérations et des recommendations du CNOSF : avis préalable de la CSOE avant clotûre des élections

4 – Article 11 : précisions apportées concernant les pouvoirs et missions du CODIR ainsi que la 

procédure d’appel des décisions des CC devant le CODIR



3. Modifications règlementaires – R. Intérieur
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5 – Article 13 : Précisions sur les réunions du CODIR (même plan que précédemment)

6 – Article 16 : création d’une référence à la fonction de président délégué, détaille des fonctions de 

trésorier, secrétaire et 1erVP/ président délégué au sein de cet article

7 – Article 18 : Précisions sur les réunions du Bureau (même plan que précédemment)

8 – Article 22 : ajouts sur le fonctionnement des CC (précision sur la durée du mandat, l’obligation de 

licenciation…)

9 – Article 24 : suppression du congrès, remplacement par le conseil consultatif des clubs

10 – Article 27 – Création d’un article relatif à l’assemblée des départements

11 – Article 28 : complément concernant les services de la fédération et le poste de DG de la FFN

12 – Livre II sur les affiliations, l’article est donc déplacé et étoffé : formalités administratives, avis 

d’opportunité de la ligue, décisions finale de la fédération



3. Modifications règlementaires – R. Intérieur
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ARTICLE 24 - CONSEIL CONSULTATIF DES CLUBS

24.1 ADMINISTRATION

Le Conseil consultatif des clubs est un organe consultatif et de réflexion regroupant des présidents de clubs affiliés. Présidé, dirigé et animé par le Président du
Cercle de Compétences afférent, le Conseil consultatif des clubs se réunit chaque fois que nécessaire, pour traiter des questions qui lui sont soumises.

Les moyens d’actions de ce conseil consultatif des clubs sont notamment :

l’organisation de webinaires à destination des dirigeants des clubs affiliés ;
la mise en place d’un baromètre ou d’enquêtes concernant le fonctionnement des clubs FFN ;
le déploiement d’outils visant à faciliter la gestion administrative des clubs.

24.2 CONSULTATION DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES

Les associations affiliées peuvent être consultés sur tous sujets en lien avec la mise en œuvre de la politique fédérale et/ou les choix stratégiques de la FFN.

Cette consultation peut prendre la forme d’une question ou série de questions, à choix unique ou multiple, qui est soumise par voie électronique à l’ensemble des
associations affiliées.

Le résultat de cette consultation ne revêt pas le caractère d’une délibération mais peut être pris en considération dans la prise de décision par le Comité Directeur
de la FFN, dans le cadre de ses attributions.

ARTICLE 27 - ASSEMBLÉE DES DÉPARTEMENTS

L’assemblée des Départements est composée, pour chaque territoire, du président du Comité Départemental, ou d’un de ses vice-présidents spécialement
missionné par lui.

Il se réunit à l’initiative des membres du bureau de la fédération et constitue un temps d’échanges et de discussions entre les instances fédérales et les comités
départementaux. En complément du conseil des territoires, il permet d’authentifier les axes de développement fixés et d’en assurer la déclinaison adaptée aux
diversités territoriales.
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3.2 - AVIS D’OPPORTUNITÉ DE LA LIGUE

La ligue est chargée de rendre un avis d’opportunité sur l’affiliation demandée, au regard de :

- l'intérêt général qui s'attache à la promotion et au développement des disciplines fédérales ;

- la compatibilité de l’objet, de l’organisation ou du fonctionnement du groupement concerné au regard de la réglementation fédérale.

À cet égard, la ligue pourra notamment prendre en compte, sans que ces critères ne soient exhaustifs ni définitifs :

- la conformité des activités de l’association à la vocation éducative de la fédération ;

- l’existence d’un ou plusieurs autres clubs affiliés sur la même commune et/ou les éventuels litiges entre ces clubs ;

- le positionnement des collectivités territoriales vis-à-vis du club demandeur ;

- l’accès dont dispose l’association sportive à un équipement aquatique pour organiser la pratique d’activités aquatiques (les créneaux prévisionnels
des activités proposées ou les lignes d’eau dont bénéficie l’association) ;

- le renforcement de la pluridisciplinarité au sein des clubs et sur un même territoire.

Dans le cadre de cet avis, la ligue peut s’appuyer sur le Comité départemental dont dépend l’association sportive, en fonction de l’adresse de son siège
social. La ligue pourra également solliciter auprès du club certaines pièces complémentaires.

Toute demande d’affiliation complète doit être présentée à la Fédération par la ligue.
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13 – Création d’un article 34 : modification des informations d’affiliation

14 – Article 37 concernant la licence : procédure de délivrance des licences NPT aux majeurs figure 

désormais dans le même article que les autres types de licence + obligation de licence renforcée pour 

les élus de la fédération ou de ses organes déconcentrés :

« Les licenciés titulaires d’un mandat au sein de la fédération et/ou de ses organes déconcentrés sont garants du respect du 

principe de100% licence au sein de leur club d’appartenance. Dans le cas contraire, ils s’exposent à des poursuites 
disciplinaires, en sus des amendes qui pourraient être appliquées à leur club d’appartenance ».

15 – Articles 44 et suivants : regroupement dans le livre « activités sportives de la FFN », les articles 

relatifs à la saison sportive, aux principes généraux des épreuves sportives, au Haut-niveau, aux 

compétitions sportives (sans modification sur le fond)



3. Modifications règlementaires – R. Médical

20

1 – Remplacement de PPS (président du pôle santé) par département médical si nécessaire, 

suppression dans les autres cas

2 – Précision sur la nécessité de l’inscription au conseil national de l’ordre des médecins

3 – Chapitre 7 : Mise en cohérence avec le RI et la suppression de principe du CM

4 – Chapitre 10 : assouplissement du suivi médical des sportifs inscrits sur liste Reconversion (décret 

du 20 novembre 2024)



3. Modifications règlementaires – R. Disciplinaire
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1 – Article 5 : Suppression de la référence au VP

2 – Article 14 : Clarification des modalités de calcul des délais

3 – Article 19 : Clarification de la procédure d’appel (délais et modalités de contestation)

4 – Article 19.4 : création d’un article sur l’appel incident

5 – Articles 23 et 24 : subdivision des articles pour une bonne compréhension des spécificités liées à la 

discipline du W-P

6 –Article 22.3 : Clarification des règles de contestation des décisions arbitrales pour le niveau N3 et 

infra

6 – Durcissement du barême disciplinaire (à voir avec le CC WP)
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